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REVUE MILITAIRE
suisse

dirig6e par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel födöral; E. Ruchonnet, capitaine fedöral d'artillerie;

E. Cuenod, capitaine fedöral du gönie.

W 4. Lausanne, Ie 15 Mvrier 1865. V Anne'e.

SOMMAIRE. — D'un döpöt födöral de la guerre (suite). — Des nouvelles
armes ä feu portatives. —A propos des ressemblements de troupes
(correspondance).- Actes officiels. —Nouvelles et Chronique.— Avis.

SUPPLEMENT. - REVUE DES ARMES SPECIALES.

D'UN DEPOT FEDfiRAL DE LA GUERRE.
(Suite.)

S. Les reconnaissances annuelles. (')
Les reconnaissances qui ont lieu chaque annee peuvent dejä Sire

considerees comme un commencement de l'institution du depöt de la

guerre; elles demeureront encore apres son etablissement la source
la plus importante pour le complement des archives militaires.

Le d6pöt de la guerre prßtera ä ces reconnaissances tout son
concours et mettra tout ä leur disposition pour que les resultals en soient
le plus fructueux possible.

La brigade chargee d'une reconnaissance ne pourra s'acquitter
convenablement de cette täche que si eile a recueilli dejä auparavant
tous les renseignements necessaires concernant le terrain qu'il s'agit
de reconnaitre, car sans cela eile s'occupera ä recueillir des renseignements

qui sont dejä connus, ou eile risquera de ne recueillir que des
nolions de peu d'importance, si, prealablement, la partie ä reconnaitre
n'a ete envisageeau point de vue geographique, militaire et strategique.

La reconnaissance pourra enfin etre inutile si Ton procede au leve
de terrains dont nous possedons dejä de bonnes etudes.

Le bureau d'etat-major fournira donc, pour l'epoque fixee ä la re-
(') Ce n° 3 est un trös bon chapitre. Toutefois quelques renseignements de plus

sur cette commission du döpöt, qui se prösente incidemment et ä la sourdine comme
adjointe au döpartement militaire, ne manqueraient pas d'intöret. Si Ton pouvait
faire de ce nouveau rouage la commission superieure de Tetat-major et de Tarmee,
ee serait certes un excellent progres ä realiser, et nous en parlerons plus loin.
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connaissance, un resumß des notions puisees dans les archives
concernant la section ä reconnaitre, comprenant:

1° Un resume de la geographie militaire el de la posilion strategi¬

que de la section ä reconnaitre ;

2° Les materiaux de description topographique soit tactique de la

partie k explorer, de ses Communications, positions, de ses

cours d'eau, au moyen de copies et de dessins; pour ces

derniers, la Photographie pourra etre employee afin de repro-
duire les points les plus importants, et afin que les details
militaires puissent y elre etudies et examines avec plus de soin;

3" Des tableaux statistiques completes autant que les materiaux
existants auront permis de le faire. Ces tableaux seront veri-
fies, s'il y a lieu, et completes;

4° Un resume historique militaire des Operations qui onl eu lieu
sur la section ä reconnaitre.

Le chef du depöt devra non-seulement tenir ä jour un contröle de

toutes les pieces contenues dans les archives, mais il annotera aussi

avec soin ce qui manque k la colleclion et ce qui devrait etre Tobjet
d'etudes.

Le Departement militaire et la Commission du depöt de la guerre
lixeront, chaque fois, les parties qui devront faire Tobjet d'une
reconnaissance dans le courant de l'annee.

Quelques-uns des officiers designes pour prendre part ä Ia

reconnaissance seront convoques au depöt de la guerre avant qu'elle
commence et s'y reuniront de nouveau pour achever et coordonner leur
travail lorsque la reconnaissance sera terminee.

Les reconnaissances annuelles onl deux buts, savoir :

(/) L'investigation du pays au point de vue militaire;
h) Le developpement des officiers de Tetat-major dnns les etudes

stralegiques-tactiques.
Chaque reconnaissance portera son fruit dans ces deux sens, si

meme Ton ne cherche ä obtenir qu'un des buls menlionnes; il esl

indispensable pour le depöt de la guerre que des reconnaissances

aienl lieu tout specialement dans Ie premier.

A. Redaction de memoires sur la defense nationale.

Les travaux du bureau d'etat-major doivent avoir pour but de reu-
nir une colleclion de memoires concernant la defense territoriale tle

tout noire pays et d'arriver par-lä ä former une science speciale ayanl

pour objet cette defense. (0

(') Voici donc des mömoires faits par des ölöves, pour leur instruetion, et donl
la collection devra former une science spöciale! — Trös speciale, en effet!
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On doit favoriser tous les moyens qui sont propres ä propager
parmi les officiers d'elat-major les connaissances qui y ont rapport et

au nombre desquelles on peut mentionner specialement l'enseignement

pour Telat-major de la geographie militaire suisse. (') Si Telat-

major ne possede pas ces connaissances generales, il pourra arriver

qu'en cas de guerre notre adversaire saura mieux profiler, ä l'avantage

de ses dispositions strategiques, des circonstances geographiques
de notre pays que nous-memes, et que pour avoir neglige cette etude

importante, nous serons frustres des avantages que tire un etat-major
bien instruit des circonstances geographiques du theätre de la

guerre. (2)

Chaque etat-major des aulres Etats connait, non-seulement son propre

territoire, mais aussi celui des pays avoisinants. (5) II connait les

points importants ä occuper, la signification et les avantages de teile

ou teile ligne, l'influence de la forme et du genre de frontiere, celle

de la ligne des fleuves et des chaines de montagnes, ainsi que des

routes, des reseaux de chemins de fer et surtout des places fortifiees. (")

O) Nous ne saurions partager cet avis qu'avec mesure. La geographie militaire
suisse peut faire sans doute Tobjet d'un enseignement aussi attrayant qu'instructif,
surtout. quand il est donne par un aussi bon ofticier du gönie que M. le lieutenant-
colonel Siegfried. Mais c'esl un peu de luxe pour nos officiers d'ötat-major, qui
auraient tant d'autres choses plus utiles ä apprendre et qu'ils ne peuvent pas
apprendre par eux-memes. Le meilleur cours de göographie, la meilleure description
geographique ne vaudra jamais un simple coup-d'oeil jete sur une bonne carte.
Nous röpetons que les cartes sont precisöment faites pour dispenser d'une ötude

approfondie de la göographie, et soulager la memoire d'une infinite de noms et de

chiffres difficiles ä retenir. Avoir des nolions gönerales sur le pays, y etre Oriente;
avoir en poche deux cartes ä grande et plus petite echelle, savoir lire ces cartes el
en tirer un petit croquis de circonstance, voilä toute la göographie militaire
necessaire ä un officier d'ötat-major. S'il a de bons principes de Strategie el de
tactique, cette göographie-lä secondöe de quelques reconnaissances, lui suffira plei-
nement; s'il n'en a pas, ce n'est pas un cours möthodique de göographie militaire
qui y suppleera.

(*) La Suisse savait, avant la publication de ce message, que toute opöration de

guerre doit ötre pröeödee de l'etude du terrain. C'est prescrit dans la plupart de

nos ordonnances, röglements et instruclions. C'est meme un peu pour cela, prö-
sumons-nous, que la Confödöration a fait faire l'atlas.

(5) Nous avons souvent remarque au contraire que MM. les officiers d'ötat-majoi'
des pays avoisinants ötaient beaucoup moins instruits en geographie que les nötres.
Malheureusement pour nous la geographie seule ne suffit pas ä constituer la
supörioritö militaire d'un officier.

f) Tous ces objets varient de valeur suivant les circonstances politiques et
militaires du moment. On ne peut pas leur en donner une absolue; par consequent les

definitions militaires qu'on en fait d'avance sont fausses. Teile ligne de döfense

aujourd'hui devient ligne de communication demain, ele. On ne peut k cet ögard

que s'en reförer aux principes de Tart militaire comme guides.
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II est notoire que Ton a peu fait chez nous jusqu'ä present touchant

ce point important de Tart militaire; que Ton cherche en vain des

principes fixes ä ce sujet, et que les avis de ceux qui en ont sont
habituellement tres divergents. (')

Pour arriver ä ce but, le depöt de la guerre doit etre charge de

Tanalyse des memoires et de leur elaboration, en tenant compte des
circonstances actuelles. II designera les travaux qui restent ä faire.

Le depöt de la guerre ne peut pas elaborer les questions d'une
maniere definitive, (s) mais il est Torgane qualifie pour reunir les
matieres.

La derniere main doil etre mise ä ia suite d'une discussion et de

Tadhesion d'un grand nombre d'officiers competents. (*)
Les premiers travaux portent sur les points suivants :

(') Erreurs redoublees! Si l'on parle de geographie, la Suisse a fait beaucoup, ä

preuve la belle carte Dufour, une foule de cartes cantonales, les Gemaeide, des

manuels, des indicateurs, des dictionnaires en abondance, et jusqu'ä Tintroduetion
d'un cours de geographie dans les öcoles d'ötat-major. — Quant aux problemes
d'art militaire soulevös par Tappröciation des röseaux de routes, des lignes, des

frontieres, des places etc., nous ne sachions pas qu'en Suisse on ait moins fait
qu'ailleurs. On n'a pas encore preparö, il est vrai, des recettes d'opörations prötendant

ä remplacer les autoritös politiques et militaires du pays en temps de guerre,
et Ton a eu raison. Mais quant aux principes ils existent en Suisse et y sont connus
et pratiques pour le moins autant qu'ailleurs. Ce sont ceux mis en honneur par les

derniöres grandes guerres par les guerres de la Rövolution et de l'Empire
entr'autres, principes qui se datent essentiellement de Napolöon pour la stratögie, de

Wellington, de Frödöric pour la tactique, principes developpes depuis par de
nombreux disciples et lieutenants de ces grands capitaines, principes exposes avec
clartö et autoritö par des militaires de renom fort connus en Suisse, bien plus, par
deux Suisses surtout, par les gönöraux Jomini et Dufour, sans parier de
l'archiduc Charles, de Massena et ä certains egards de ClausevvitJ! qui ont guerroye
en Suisse et öcrit sur la Suisse, et de tanl d'autres; principes qui sont passes de lä
dans nos röglements, dans nos ordonnances et dans nos instructions, ainsi que
dans les cours de nos öcoles et dans nos principales publications militaires. Que

malgre cela il y ait encore des officiers röduits ä chercher ces principes en vain,
c'est ce que nous ne voulons malheureusement pas contester. Nous nous permet-
trons seulement de douter que ce soit le döpöt de la guerre tel que Tentend le

Message, qui les leur fasse jamais trouver.
(*) II n'aurait vraiment plus manque que cela, et que le döpöt, aprös tant de

titres, pril encore celui d'oracle de Delphes! Le seul fait qu'on a du poser une
teile reserve montre les röveries et les ecarts fondamentaux du projet.

(5) C'est juste le contraire qui devrait ötre pose comme rögle. Le « graud nombre
d'officiers competents u ou tout au moins la commission du döpöt, devrait fixer les

bases d'un travail; une sous-commission conviendra pour elaborer le mömoire, et
le döpöt y mettra la derniöre main c'est-ä-dire le mettra au net, le recopiera, y
joindra les annexes statistiques techniques topographiques convenables, les

croquis, les autres memoires analogues, formera le dossier en un mot de la question,
puis le classera dans des cartons bien ötiquetös.
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La plupart des materiaux qui se trouvent aux archives ont ete ela-
bores ä une epoque oü le sysleme des armes rayees et le Iransport
par chemins de fer ne pouvaient exercer aucune influence quant au

parti ä lirer du terrain et aux dispositions strategiques.
Une position, une ligne strategique qui alors pouvaienl elre dune

grande importance, n'en ont plus aujourd'hui.
D'autres positions geographiques ont par conlre gagne en importance.

De plus, les etudes existantes se basent sur les conditions de fron -

tieres antörieures. A la suile de la campagne francaise en Italie, et
des changements de frontieres qui en ont ete la consequence, nos

rapports strategiques, tant du cöte de la France que vers l'Italie et

l'Autriche, ont subi des modifications essentielles.
Un des travaux du bureau d'ötat-major consistera dansTölude de

la Situation au point de vue des progres röalises dans les engins de

guerre, dans les armes, les chemins de fer et les telegraphes, ainsi
qu'en ce qui concerne les changements de frontiere.

Nos montagnes les plus inaccessibles onl ete ouvertcs par les routes
des Alpes; le prineipal but en etait de renforcer la defense du pays.
Or, si nous voulons que les grands avantages que ces moyens de

communication ameliorös peuvent jious procurer ne profitent qu'ä
nous et non pareillemenl ä l'adversaire, il y a aussi ä prendre des

mesures militaires de nature ä tenir ces lignes ouvertes pour nous, et
ä les fermer ä Tennemi. Pour determiner les points les plus
convenables, ainsi que les meilleurs moyens, il importe d'etudier ä fond
les conditions militaires geographiques, ä .quel effet le depöt de la

guerre devra fournir les materiaux.
II nous reste encore Timportante question de savoir comment mettre,

ä l'aide de fortifications, la defense du pays ä la hauteur des

moyens d'attaque modernes.

Dejä avant Tintroduclion des armes rayees, maint officier compe-
tent etait de l'opinion que teile ou teile de ces fortifications offrait
autant de chances ä l'attaque qu'ä Ia defense.

L'emploi des armes rayees a, depuis lors, notablement amoindri,
sur divers points, l'importance des ouvrages existants.

A la faveur de Ia grande portee, l'artillerie d'attaque et meme
Tinfanterie ont gagne les positions contre lesquelles on etait precedemment

defendu par la distance.
Tous les autres Etats s'oecupent de resoudre la question de savoir

quelles sont les modifications ä apporter aux ouvrages existants pour
les mettre en etat de resister aux nouveaux moyens d'attaque, et

(ainsi que l'Assemblee fedörale Ta dejä reconnu), nous ne pouvons,
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pour nutre part, nous abstenir tle travailler ä ces amelioralions sans

renoncer aussi au concours des moyens de defense des fortifications.
Or, avanl que Ton puisse aborder seulement les etudes techniques,

il est necessaire de s'entendre prealablement sur la valeur strategique
des positions et sur leur influence quant aux Operations, si Ton ne
veut pas occasionner des depenses qui seraient aussi peu utiles pour
la defense qu'onereuses au fisc.

(A suivre.)

DES NOUVELLES ARMES A FEU PORTATIVES.

Ciarens, le 26 janvier 4865.
Mon eher Lecomte,

Vous avez bien voulu me demander les notes que j'ai communi-

quees le 16 courant aux officiers reunis aux Trois-Suisses. Je vous
les envoie telles quelles. J'avais recueilli ces notes dans un but
d'instruction personnelle; elles proviennent, en bonne partie, des excel-
lents ouvrages de MM. de Plönnies el Cesar Rüstow. Je n'ai fait que
les classer et les accompagner de quelques appreciations, dans
l'intention d'en faire le sujet d'une lecon speciale de mon cours aux
ecoles de lir. Je nc vous donne donc point ceci comme un travail
qui epuise la matiere, cela peut tout au plus servir de base ä une
discussion plus approfondie de la question. Si vous croyez qu'ä ce

litre ces notes puissent interesser quelques-uns de vos lecteurs, faites-

en l'usage que bon vous semblera, el recevez Tassurance de mon
affectueux devouement.

W. van Berchem, lieut.-colonel.

L'idee du chargement par la culasse remonte aux premiers temps
de l'emploi de la poudre et de Tintroduclion des armes ä feu.

La forme generale de toute arme ä feu, determinee par le mode
d'action de la poudre comme force motrice, est celle d'un tube soli-
demenl ferme ä un bout. La charge se place au fond du tube, la balle

recouvrant la poudre que Ton se reserve la faculle d'enflammer, par
un procede quelconque, au moment oü le coup devra partir. La paroi
posterieure et les parois laterales doivent presenter une resistance
süffisante ä l'action des gaz el ne leur offrir aucune issue; le tube

doit avoir une longueur assez grande pour que la poudre soit
entieremenl consumee au moment oü le projectile parvient ä Textremite
anlerieure.

II y aura donc deux methodes possibles:
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